
AMAP LES PLATANES 
 

GAEC DES OMBELLES  Contrat d’Engagement  -  2025 – 2                                     
(à remettre en double exemplaire) 

 
Durée du contrat : 6 mois​    ​ ​ ​ ​ Date de début : Aout                
 

Le producteur L’adhérent 
GAEC DES OMBELLES 
Ferme de Portecluse 
09350 CAMPAGNE-SUR-ARIZE 
 
 
 
Signature 

Nom : 
 
Adresse : 
 
Téléphone : 
 
Mail : 
 
A                                           , le  
 
Signature 
 
 

 
L’adhérent et le producteur ont pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’association Les 
Platanes et s’engagent à les respecter (à consulter sur le site): 
https://sites.google.com/site/associationlesplatanes/ 
L’adhérent doit régler sa cotisation à l’association Les Platanes. (8 euros, bulletin d’adhésion à imprimer sur 
le site) 
 
 
Fonctionnement  : 
La saison se déroule du 22/08/25 au 23/01/26, la distribution des yaourts a lieu les vendredis tous 
les 15 jours, les semaines paires pour 11 livraisons et la distribution des fromages a lieu 
une fois par mois pour 6 livraisons, avec une pause à Noël. 
 
 
L’adhérent signe un engagement pour les distributions allant d’aout à janvier avec un prépaiement basé sur 
son premier mois de commande. En cours de saison l’adhérent peut modifier et augmenter sa commande. 
Il n’est pas possible de diminuer sa commande en cours d’année. L’adhérent s’engage à rapporter les pots 
de yaourt vides, nettoyés et sans étiquette. 
 
 
. 

YAOURTS certifiés 
 AB et Demeter poids prix 

Quantité 
sélectionnée par 

livraison 

TOTAL 
par livraison 

YAOURT NATURE 400 g 2,20 €   

YAOURT AROMATISE 400 g 2,40 €   

TOTAL par livraison  =      …….      € 

TOTAL SAISON X 11 =      …….      € 
 
 
 
 

https://sites.google.com/site/associationlesplatanes/


FROMAGES poids prix Quantité par 
livraison 

TOTAL 
par livraison 

FROMAGE VACHE FRAIS env 150 gr 2,50 €   

FROMAGE VACHE AFFINE  2,50 €   

CLUSEMBERT env 250 gr 4,30 €   

TOMME DES PYRENEES  250 g  4.50 €   

TOMME DES PYRENEES 500 g 9 €   

TOTAL par livraison  =      …….      € 

TOTAL SAISON X 6 =      …….      € 
 
 

TOTAL YAOURTS TOTAL FROMAGES TOTAL CONTRAT 

=         …….      € =         …….      € =         …….      € 

 
 
 
  
Modalités de paiement : faites votre choix sur les modalités de paiements : 
 
       1 chèque de ...…...€ (encaissement Aout) ​ ​ 3 chèques de ……..  € (Encaissements (aout, octobre, décembre)   
 
Les chèques sont à faire à l’ordre de GAEC DES OMBELLES  
 
 

Encaissement aout 2025 octobre 2025 décembre 2025 

Numéro de chèque :    

Montant :                    €                    €                    € 

 


